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NOM & Prénom : THEUBET Camille 

Adresse : 1 Chemin de la goutte des Mineurs 

                  90170 Lamadeleine-Val-des-Anges 

Téléphone : 06.84.33.61.58 – 03.84.27.85.52 

Mail : info@nuancedelafleurdevie.com 

Siret : 845 078 104 00013 

APE : 0149Z 

NOM & Prénom : ……………………… 

 

Adresse : …………………………. 

                  ……………………………  

Téléphone : ………………………… 

 

Mail : ………………………………………………… 
 

 

La famille soussignée ci-dessus, déclare confier à Theubet Camille, le chien nommé ci-
dessous pour son séjour : 

 

 

 

NOM : …………………….                            Date de Naissance : …………………………….                          

Race : …………………….                         Numéro d’identification : …………………… 

Sexe : 

 Femelle 

 Mâle 

 Stérilisé ou castré 

Choses particulière à savoir concernant le chien : 

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………… 

 

GERANT / FAMILLE 

INFORMATIONS CONCERNANT LE CHIEN 
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Séjour : 

 Chien sociable : copain/copine souhaité pour le séjour 

 Chien non- sociable : sera seul pour son séjour 

 Chien âgé ou ayant des soucis de locomotion : sera dans un parc plat et de taille 

                                                                               plus modeste 

Nourriture (nom et quantité journalière) : ……………………………………………………… 

Traitement particulier (nom et quantité journalière) : ………………………………………… 

Dates du séjour : du …./.…/.… arrivée à ….h.… au .…/.…/.… départ à .…h…. 

 Les arrivés et départs se font uniquement sur rendez-vous entre 10h et 17h 

 Les jours d’arrivée et de départ sont dû 

Tarifs journaliers séjour de 1 à 7 jours :  

 1 chien : 25€                 x ……… jours = ……€ 

 2 chiens : 45€                x ……… jours = ……€ 

 3 chiens : 60€                x ……… jours = ……€ 

Tarifs journaliers séjour de 8 à 15 jours :  

 1 chien : 23€                 x ……… jours = ……€ 

 2 chiens : 40€                x ……… jours = ……€ 

 3 chiens : 54€                x ……… jours = ……€ 

Tarifs journaliers séjour de plus de 16 jours :  

 1 chien : 20€                 x ……… jours = ……€ 

 2 chiens : 35€                x ……… jours = ……€ 

 3 chiens : 45€                x ……… jours = ……€ 

 

 

 

 

 

 

 

INFORMATIONS CONCERNANT LE SEJOUR 
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La gérante de la pension s’engage à :  

 Accueillir le chien dans les meilleures conditions possibles afin de rendre son séjour 
agréable et serein. Le chien sera à l’intérieur (box ou chalet isolé) la nuit et grand parc la 
journée.  

 Mettre à disposition des couchages adaptés : panière en plastique et/ou transat.  
 Mettre à disposition eau fraîche à volonté, et nourriture selon les quantités indiquées 

par la famille. 
 Garder le chien dans un environnement sécurisé sain et propre. 
 Couvrir les besoins affectifs du chien. 
 Prévenir immédiatement le propriétaire du chien en cas de soucis, et emmener le chien 

si besoin, chez un vétérinaire. 

 

Le propriétaire du chien s’engage à :  

 Payer 50% du séjour à la réservation, par virement. 
 Payer le reste du séjour à son arrivée, en espèces. 
 Arrivée et départ du chien sur rendez-vous, entre 10h et 17h 
 Prévoir 1/2h à l’arrivée pour faire une petite balade pour mettre le chien en confiance 

avec moi ainsi qu’une copine (si chien sociable) pour le séjour. 
 Bien dire au revoir au chien avant d’arriver. La séparation se passera mieux si vous 

l’ignorez et faites comme si tout était normal au moment de votre départ.  
 Emmener le chien avec un collier (harnais interdit) 
 Emmener sa nourriture en quantité suffisante pour toute la durée du séjour. (Pas besoin 

de gamelles, nous utilisons des gamelles en inox que nous passons au lave-vaisselle pour 
plus d’hygiène) 

 Si vous le souhaitez, lui laisser son panier et/ou un jouet (je ne garantis pas l’état du 
matériel au départ du chien) 

 Traiter son animal contre les puces/tiques pour toute la durée du séjour.  
 Vermifuger son chien 2-3 jours avant son arrivée. 
 Emmener un chien à jour des vaccins classiques. 
 Emmener vacciner contre la toux du chenil. 

 

Le présent contrat est établit en double exemplaire à Lamadeleine-Val-des-Anges (90170) 
le …………………….. 

Pour l’Eleveur : Pour la famille d’accueil : 

THEUBET Camille …………………………… 

CONCLUSIONS 


